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S T O P  A  L ’ A R T I F I C I A L I S A T I O N ,  

Q U I D  D U  L O G E M E N T  ?

C. BERNIER, R. FETTWEIS (Lepur-ULiège)
SOUS LA DIRECTION DE J.-M. HALLEUX (Lepur-ULiège)

Concilier la limitation de l’étalement urbain et l’abordabilité du logement

La DPR wallonne prévoit un arrêt de l’artificialisation d’ici à 2050. Cette mesure « Zéro
Artificialisation Nette » (ZAN), qui correspond à une mise en application du modèle de
la ville compacte, est cependant susceptible d’impacter considérablement
l’abordabilité du logement.

Le concept polysémique d’abordabilité du logement

Un logement est dit accessible ou abordable s’il est adéquat en termes de qualité,
d’emplacement (répond aux besoins du ménage) et si le coût du logement permet au
ménage de faire face aux autres nécessités de la vie.

Analyse empirique sur les prix du logement : trois études de cas (Royaume-Uni, Norvège,
Suisse)

Demanièregénérale,à l’international,
➔Tendanceà la libéralisationdumarchédu logement,avec lemodèledelaville compacteounon

Dans les troiscasétudiésde limitationde ladisponibilité enterrainsvierges:

➔Croissancedességrégationsspatiales,de l’exclusionsociale
➔Croissancedesdifficultésàdevenirpropriétaires

Analyse théorique sur les prix du logement : 

réduction de l’offre et hausse des prix

Augmentation de l’offre

Diminution de l’offre

Trois grands enseignements pour du logement abordable dans un 
contexte de limitation de la disponibilité en terrain vierge  

Mettreenœuvreunecombinaisond’instrumentspolitiqueset lesactiverdemanièrestratégique

Développeruneplanification à longterme➔Prévisibilitédesmesurespourlesacteursdu logement

Mettreàdispositiondesmoyensfinanciersethumainslocaux


